
19 à  

Europâisches  Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets ©  Numéro  de  publication  :  0  4 7 8   41  9  A 1  

DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

©  Numéro  de  dépôt  :  91402483.1 ©  Int.  ci.5:  A45F  5/10,  A45C  5 /00  

(22)  Date  de  dépôt  :  18.09.91 

©  Priorite  :  28.09.90  FR  9011992  (72)  Inventeur:  Poulalion,  Christian 
78  rue  Raymond  Lefevre 
F-94250  Gentilly  (FR) 

(43)  Date  de  publication  de  la  demande  : 
01.04.92  Bulletin  92/14 

@  Mandataire  :  Bouju,  Andre 
Cabinet  Bouju  Derambure  (Bugnion)  S.A.  38 

@  Etats  contractants  designes  :  avenue  de  la  Grande  Armee 
BE  CH  DE  ES  GB  IT  LI  NL  F-75017  Paris  (FR) 

©  Demandeur  :  SOCIETE  DE  TOLERIE 
INDUSTRIELLE  ET  MECANIQUE  S.T.I.M. 
39  rue  Etienne  Dolet 
F-94230  Cachan  (FR) 

(54)  Conteneur  à  éléments  en  mousse. 

©  Le  conteneur  comprend  des  éléments  (2,  4)  en  mousse  plastique  relativement  rigide  maintenus  par 
une  structure  de  soutien  comprenant  deux  coques  (6,  8)  mobiles  l'une  par  rapport  à  l'autre  autour  d'une 
direction  d'articulation  (D).  Des  moyens  de  verrouillage  (38,  40)  sont  prévus  pour  maintenir  le  conteneur 
dans  une  position  de  fermeture.  Les  éléments  en  mousse  (2,  4)  dépassent  des  coques  (6,  8)  à  leurs 
extrémités  axialement  opposées  par  rapport  à  leur  direction  d'articulation  (D). 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif  pour 
contenir  des  objets,  ou  conteneur,  comprenant  des 
éléments  en  mousse  plastique  pour  la  manutention 
ou  le  transport  de  ces  objets. 

Les  conteneurs  en  mousse  plastique  sont  appré- 
ciés  pour  leurs  qualités  de  légèreté,  d'isolation  ther- 
mique  et  d'amortissement  des  chocs  éventuels.  Ils 
sont  particulièrement  appropriés  pour  le  transport 
d'objets  fragiles. 

On  sait  d'après  le  US-A-3  327  882  réaliser  des 
conteneurs  formés  de  panneaux  de  mousse  plastique 
relativement  rigide  que  l'on  peut  assembler  de  façon 
amovible  en  vue  du  transport  maritime  de  marchan- 
dises  diverses.  Selon  ce  document,  la  cohésion  du 
conteneur  est  assurée  par  des  sangles  qui  le  ceignent 
extérieurement.  Ces  sangles  sont  peu  pratiques  à 
mettre  en  place  et  compriment  fortement  la  mousse 
au  passage  sur  les  arêtes  du  conteneur.  Il  peut  en 
résulter  des  amorces  de  rupture.  Le  stockage  de  ces 
sangles  pose  également  un  problème  de  même  que 
le  risque  de  leur  perte. 

Dans  sa  précédente  demande  de  brevet  français 
n°  89  13077,  la  demanderesse  a  décrit  un  conteneur 
formé  de  plusieurs  éléments  en  mousse  plastique 
assemblés  de  façon  amovible,  dans  lequel  un  corps 
et  un  couvercle  provenant  de  la  découpe  d'un  bloc  de 
mousse  plastique,  sont  assemblés  de  façon  amovible 
au  moyen  de  platines  d'ancrage  appuyées  sur  la  sur- 
face  extérieure  du  corps  et  du  couvercle  et  compor- 
tant  des  crochets  engagés  dans  des  évidements 
obliques  ménagés  dans  la  mousse,  les  platines  étant 
reliées  par  des  attaches. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  fournir  un 
conteneur  à  éléments  en  mousse  plastique  qui  soit 
bien  adapté  pour  la  manipulation  d'objets  fragiles  et 
qui  présente  des  qualités  de  robustesse  améliorées 
tout  en  restant  léger  et  maniable. 

Suivant  l'invention,  ce  conteneur  comprenant  des 
éléments  en  mousse  plastique  est  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend  en  outre  une  structure  de  soutien 
comportant  au  moins  deux  coques  mobiles  l'une  par 
rapport  à  l'autre  autour  d'une  direction  d'articulation  et 
des  moyens  de  verrouillage  pour  maintenir  le  conte- 
neur  dans  une  position  de  fermeture,  et  en  ce  que  les 
éléments  en  mousse  dépassent  des  coques  à  leurs 
extrémités  axialement  opposées  par  rapport  à  ladite 
direction  d'articulation. 

Dans  le  conteneur  selon  l'invention,  la  structure 
de  soutien  rigidifie  le  dispositif  et  protège  les  éléments 
en  mousse  entourés  par  les  coques.  Les  extrémités 
du  conteneur  font  néanmoins  partie  d'éléments  en 
mousse,  ce  qui  diminue  les  risques  d'endommage- 
ment  des  objets  qu'il  contient  en  cas  de  choc,  par 
amortissement  du  choc  par  la  mousse  située  près  des 
extrémités. 

Selon  une  forme  de  réalisation  préférée  de 
l'invention,  au  moins  un  élément  en  mousse  est  fixé 
de  façon  amovible  dans  une  coque  de  la  structure  de 

soutien. 
Le  dispositif  est  alors  modulable,  la  même  struc- 

ture  de  soutien  pouvant  recevoir  différents  éléments 
en  mousse  lorsqu'on  souhaite  transporter  ou  présen- 

5  ter  des  objets  différents. 
Dans  une  version  préférée  de  l'invention,  chaque 

coque  de  la  structure  de  soutien  comprend  une  face 
principale,  un  rebord  arrière  portant  des  moyens 
d'articulation  et  un  rebord  frontal  portant  des  moyens 

10  de  verrouillage. 
Le  conteneur  peut  alors  être  manipulé  à  la  façon 

d'une  val  ise  dont  les  flancs  sont  rig  id  if  iés  par  les  faces 
principales  des  coques  et  dont  les  extrémités  sont 
protégées  par  les  éléments  en  mousse  dépassant 

15  des  coques. 
D'autres  particularités  et  avantages  de  la  pré- 

sente  invention  apparaîtront  dans  la  description 
détaillée  ci-dessous  d'un  exemple  non  limitatif  de  réa- 
lisation,  lue  conjointement  aux  dessins  annexés  dans 

20  lesquels  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  du  conte- 
neur  selon  l'invention  en  position  d'ouverture  par- 
tielle  ; 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  du  conte- 

25  neur  de  la  figure  1  en  position  de  fermeture  ; 
-  les  figures  3  et  4  sont  des  vues  en  perspective 
de  composants  du  conteneur  des  figures  1  et  2  ; 
-  la  figure  5  est  une  vue  en  élévation  du  conte- 
neur  des  figures  1  à  4  en  position  d'ouverture 

30  complète  ;  et 
-  la  figure  6  est  une  vue  en  perspective  illustrant 
une  variante  de  l'invention. 
En  référence  aux  figures  1  à  5,  on  voit  que  l'exem- 

ple  décrit  de  conteneur  suivant  l'invention  comprend 
35  deux  éléments  en  mousse  plastique  relativement 

rigide  2,  4  dont  le  contour  extérieur  a  une  forme  de 
parallélépipède. 

La  mousse  constituant  les  éléments  2,  4  peut 
avoir  une  densité  de  45  kg/m3  par  exemple,  la  mousse 

40  choisie  étant  d'autant  plus  dense  que  les  objets  à 
loger  dans  le  conteneur  sont  lourds  ou  que  la  résis- 
tance  mécanique  exigée  du  conteneur  est  importante. 
Un  matériau  adéquat  pour  réaliser  les  éléments  2,  4 
est  le  polyuréthane,  sous  forme  de  mousse  à  cellules 

45  fermées  pour  assurer  leur  imperméabilité. 
Un  évidement  rectangulaire  12,  14  est  pratiqué 

dans  la  plus  grande  face  des  éléments  en  mousse  2, 
4. 

Ces  évidements  12,  14  servent  à  loger  les  objets 
50  dans  le  conteneur.  Eventuellement  les  évidements 

12,  14  peuvent  contenir  d'autres  éléments  en  mousse 
plus  légère  et  plus  souple  (non  représentés)  dans  les- 
quels  sont  découpés  des  motifs  épousant  le  contour 
extérieur  des  objets  logés  dans  le  conteneur. 

55  Les  éléments  en  mousse  relativement  rigide  2,  4 
sont  disposés  dans  deux  coques  rigides  6,  8  faisant 
partie  d'une  structure  de  soutien  10  du  conteneur. 

Dans  la  description  ci-dessous,  on  désignera  par 
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corps  du  conteneur  l'ensemble  formé  par  l'élément  en 
mousse  4  et  la  coque  8  et  par  couvercle  du  conteneur 
l'ensemble  formé  par  l'élément  en  mousse  2  et  la 
coque  6. 

La  structure  de  soutien  1  0  du  conteneur  est  repré- 
sentée  à  la  figure  4  sans  les  éléments  en  mousse  2, 
4.  Chacune  des  coques  6,  8  est  formée  à  partir  d'une 
plaque  d'aluminium  rectangulaire  dont  deux  côtés 
opposés  sont  repliés  selon  une  arête  3,  7  pourformer 
un  rebord  frontal  16,  18  et  selon  une  arête  5,  9  pour 
former  un  rebord  arrière  20,  22  s'étendant  à  environ 
90°  d'une  face  principale  24,  26,  du  même  côté  de 
ladite  face  principale  24,  26.  Des  matériaux  rigides 
légers  autres  que  l'aluminium  peuvent  bien  entendu 
être  utilisés  pour  réaliser  les  coques  6,  8,  par  exemple 
une  matière  plastique  (PVC  ou  analogue).  Les 
coques  6,  8  sont  articulées  entre  elles  par  leurs 
rebords  arrière  20,  22  qui  portent  des  moyens  d'arti- 
culation  28.  Dans  l'exemple  illustré  aux  figures  1  à  5, 
les  moyens  d'articulation  comprennent  trois  charniè- 
res  28  dont  les  axes  d'articulation  définissent  la  direc- 
tion  D  d'articulation  des  coques  6,  8.  Cette  direction 
d'articulation  D  est  parallèle  aux  arêtes  3,  5,  7,  9  des 
coques  6,  8  marquant  le  pli  entre  les  rebords  16,  18, 
20,  22  et  les  faces  principales  24,  26.  Chaque  char- 
nière  28  comprend  deux  organes  métalliques  30,  32 
pivotant  l'un  par  rapport  à  l'autre  autour  d'un  axe 
d'articulation  34  coïncidant  avec  la  direction  d'articu- 
lation  D  des  coques  6,  8.  Lesdits  organes  30,  32  sont 
fixés  respectivement  aux  rebords  20,  22  des  coques 
6,  8  près  de  leur  extrémité  parallèle  à  la  direction 
d'articulation  D  et  opposée  à  l'arête  5,  9.  A  titre 
d'exemple,  ils  peuvent  être  fixés  chacun  par  plusieurs 
rivets  36. 

Sur  les  rebords  frontaux  16,  18  des  coques  6,  8 
sont  fixés  des  moyens  de  verrouillage,  respective- 
ment  38,  40.  Le  conteneur  peut  ainsi  être  maintenu 
dans  la  position  illustrée  à  la  figure  2,  par  fermeture 
de  deux  verrous  constitués  chacun  d'une  première 
pièce  38  rivetée  sur  le  rebord  frontal  16  de  la  coque 
6  du  couvercle,  près  de  l'extrémité  opposée  à  l'arête 
3  et  d'une  seconde  pièce  40  rivetée  sur  le  rebord  fron- 
tal  18  de  la  coque  8  du  corps,  près  de  l'extrémité 
opposée  à  l'arête  7.  Ces  secondes  pièces  de  verrou 
40  portent  chacune  une  attache  à  levier  de  type  bien 
connu  qui,  dans  la  position  de  fermeture  du  conte- 
neur,  coopère  avec  une  forme  en  rainure  complémen- 
taire  portée  par  la  première  pièce  de  verrou  38  pour 
verrouiller  le  conteneur  en  position  fermée.  Afin  de 
guider  et  positionner  le  corps  du  conteneur  par  rap- 
port  au  couvercle  en  position  de  fermeture,  la  pre- 
mière  pièce  de  verrou  38  comporte  une  languette  42 
qui  s'engage  dans  un  logement  complémentaire  44 
prévu  sur  la  seconde  pièce  de  verrou  40. 

Le  positionnement  du  corps  et  du  couvercle  en 
position  de  fermeture  est  en  outre  rendu  plus  précis 
par  le  fait  que  le  bord  frontal  1  8  de  la  coque  8  du  corps 
a  une  hauteur  supérieure  à  l'épaisseur  de  l'élément 

en  mousse  4  tandis  que  le  rebord  frontal  16  de  la 
coque  6  du  couvercle  a  une  hauteur  inférieure  à 
l'épaisseur  de  l'élément  en  mousse  2.  On  voit  aux 
figures  1  et  2  cette  configuration  qui  assure  un  posi- 

5  tionnement  précis  du  couvercle  par  rapport  au  corps 
du  conteneur. 

En  référence  aux  figures  1  et  2,  on  voit  que,  paral- 
lèlement  à  la  direction  d'articulation  D,  la  longueur 
des  éléments  en  mousse  2,  4  est  supérieure  à  celle 

10  des  coques  6,  8  de  sorte  que,  aux  extrémités  46,  48 
des  coques  6,  8  axialement  opposées  par  rapport  à 
la  direction  d'articulation  D,  les  éléments  en  mousse 
2,  4  dépassent  des  coques  6,  8. 

Lorsque  le  conteneur  est  en  position  de  fermeture 
15  (figure  2),  les  éléments  en  mousse  2,  4  sont  entourés 

par  leur  coque  6,  8  sauf  au-delà  de  leurs  extrémités 
46,  48. 

Dans  l'exemple  de  réalisation  préféré  illustré  aux 
figures  1  à  5,  les  éléments  en  mousse  2,  4  sont  mon- 

20  tés  de  façon  amovible  dans  leur  coque  respective  6, 
8.  On  peut  par  exemple  comprimer  légèrement  un  élé- 
ment  en  mousse  2  pour  le  faire  pénétrer  entre  les 
deux  rebords  opposés  16,  20  d'une  même  coque  6. 
L'élément  en  mousse  2  tient  alors  en  place  par  l'effort 

25  élastique  exercé  par  la  mousse. 
Dans  ce  mode  de  réalisation,  on  voit  aux  figures 

3  et  4,  que  l'élément  en  mousse  2  est  en  outre  calé 
par  le  moyen  de  rebords  latéraux  50  repliés  à  90°  vers 
l'intérieur  aux  extrémités  latérales  46  de  la  coque  6, 

30  ces  rebords  latéraux  50  étant  engagés  dans  des  fen- 
tes  complémentaires  52  prévues  à  la  surface  de  l'élé- 
ment  en  mousse  2  destinée  à  s'appliquer  contre  la 
face  principale  24  de  la  coque  2.  Les  rebords  latéraux 
50  ont  bien  entendu  une  hauteur  réduite  par  rapport 

35  à  l'épaisseur  de  l'élément  en  mousse  2. 
Comme  illustré  aux  figures  1  ,  2  et  4,  le  conteneur 

comprend  une  poignée  de  préhension  56  montée  sur 
deux  supports  58  rivetés  sur  le  rebord  frontal  1  8  de  la 
coque  8  du  corps  du  conteneur,  les  supports  58  étant 

40  bien  entendu  fixés  en  une  position  destinée  à  assurer 
l'équilibre  du  conteneur  lorsqu'il  est  soulevé  par  la 
poignée  56. 

La  vue  en  élévation  de  la  figure  5  montre  que  le 
conteneur  comprend  des  pieds,  notamment  sous 

45  forme  de  protubérances  60,  62  portées  respective- 
ment  par  les  rebords  arrière  20,  22  des  coques  6,  8. 
Ces  protubérances  60,  62  peuvent  être  des  tampons 
en  caoutchouc  rivetés  dans  les  rebords  20,  22.  La 
coque  8  du  corps  du  conteneur  peut  en  outre  compor- 

50  ter  des  pieds  64  du  même  type  sur  sa  face  principale 
26  pour  poser  le  conteneur  à  plat. 

A  la  figure  5,  le  conteneur  est  représenté  en  posi- 
tion  d'ouverture  complète.  On  voit  que  les  pieds  60, 
62  sont  disposés  sur  les  rebords  arrière  20,  22  de 

55  façon  décalée  pour  que  leur  présence  ne  gêne  pas 
l'ouverture  du  conteneur.  En  outre,  les  charnières  28 
sont  prévues  pour  que  la  hauteur  h  des  pieds  60,  62 
n'empêche  pas  l'ouverture  complète  à  180°  du  conte- 
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neur.  A  cet  effet,  leurs  organes  pivotants  30,  32 
comportent  chacun  une  partie  plane  31,  33  rivetée 
respectivement  sur  le  rebord  20,  22  de  la  coque  6,  8 
correspondant  et  l'écart  d  entre  le  plan  défini  par  l'une 
quelconque  desdites  parties  planes  31,  33  et  l'axe 
d'articulation  34  de  la  charnière  28  est  supérieur  à  la 
moitié  de  la  hauteur  h  des  pieds  60,  62.  On  évite  ainsi 
que  les  pieds  60,  62  s'opposent  à  l'ouverture 
complète  à  180°  du  conteneur  en  butant  contre  les 
rebords  22,  20. 

Le  conteneur  décrit  ci-dessus  est  bien  adapté 
pour  le  transport  d'objets  fragiles.  Ses  flancs  sont  ren- 
forcés  par  les  coques  rigides  6,  8  et  les  chocs  qu'il 
pourrait  subir  sont  en  général  amortis  car  ces  chocs 
se  produisent  le  plus  souvent  aux  extrémités  latérales 
du  conteneur,  lesquelles  sont,  dans  le  cadre  de 
l'invention,  constituées  par  des  parties  des  éléments 
en  mousse  2,  4. 

En  outre,  le  conteneur  selon  l'invention  est  bon 
marché  bien  qu'il  ait  des  qualités  mécaniques  satis- 
faisantes  et  qu'il  puisse  facilement  être  esthétique  ou 
porter  des  motifs  ornementaux.  Il  présente  de  plus  un 
avantage  de  modularité  car  on  peut  utiliser  le  même 
conteneur  pour  transporter  des  objets  différents  en 
remplaçant  les  éléments  en  mousse  plus  légère  logés 
dans  les  évidements  12,  14  ou  en  changeant  les  élé- 
ments  en  mousse  relativement  rigide  2,  4  en  conser- 
vant  la  même  structure  de  soutien  10.  Le  conteneur 
selon  l'invention  peut  aisément  être  fabriqué  sur 
mesure. 

De  nombreuses  variantes  peuvent  être  appor- 
tées  à  l'exemple  décrit  sans  sortir  du  cadre  de  l'inven- 
tion. 

Ainsi,  comme  illustré  à  la  figure  6,  une  coque  102 
peut  présenter  une  ouverture  100  dans  sa  face  prin- 
cipale  124,  une  plaque  104  étant  placée  à  l'intérieur 
de  la  coque  102  entre  sa  face  principale  124  et  l'élé- 
ment  en  mousse  (non  représenté)  à  loger  dans  la 
coque  102.  Dans  l'exemple  représenté  à  la  figure  6, 
la  plaque  104  comporte  une  partie  en  saillie  101  dont 
les  dimensions  coïncident  avec  celles  de  l'ouverture 
100  et  une  feuillure  103  destinée  à  s'appuyer  contre 
la  face  principale  124  de  la  coque  102.  La  plaque  104 
est  maintenue  dans  la  coque  102  par  la  présence  de 
l'élément  en  mousse  et  par  l'adaptation  de  la  partie  en 
saillie  101  dans  l'ouverture  100. 

Dans  cet  exemple,  la  coque  102  peut  être  en  alu- 
minium  et  la  plaque  104  en  matière  plastique,  avec  la 
partie  en  saillie  101  portant  un  motif  ou  analogue. 

Bien  entendu,  d'autres  modes  d'assemblage 
peuvent  être  retenus  pour  constituer  les  coques  de  la 
structure  de  soutien. 

Dans  les  exemples  représentés  aux  figures,  l'évi- 
dement  12,  14  traverse  l'épaisseur  de  l'élément  en 
mousse  2,  4  dans  lequel  il  est  pratiqué,  ce  qui  facilite 
l'introduction  d'un  élément  secondaire  en  mousse 
plus  légère  dans  ledit  évidement  12.  Bien  entendu, 
l'évidement  12  pourrait  avoir  une  profondeur  infé- 

rieure  à  l'épaisseur  de  l'élément  en  mousse  ou  pré- 
senter  une  forme  quelconque,  par  exemple  épousant 
les  contours  de  l'objet  à  transporter. 

D'autres  variantes  apparaîtront  facilement  à 
5  l'homme  du  métier.  On  peut  par  exemple  coller  les 

éléments  en  mousse  dans  les  coques  ou  prévoir  des 
charnières  adaptées  pour  que  le  corps  et  le  couvercle 
du  conteneur  soient  séparables  en  position  d'ouver- 
ture.  Ce  type  de  modification  ne  permet  pas  de  se  dis- 

10  tinguer  de  la  présente  invention. 

Revendications 

15  1  .  Conteneur  comprenant  des  éléments  en  mousse 
plastique  (2,  4),  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 
en  outre  une  structure  de  soutien  (1  0)  comportant 
au  moins  deux  coques  (6,  8)  mobiles  l'une  par 
rapport  à  l'autre  autour  d'une  direction  d'articula- 

20  tion  (D)  et  des  moyens  de  verrouillage  (38,  40) 
pour  maintenir  le  conteneur  dans  une  position  de 
fermeture,  et  en  ce  que  les  éléments  en  mousse 
(2,  4)  dépassent  des  coques  (6,  8)  à  leurs  extré- 
mités  (46,  48)  axialement  opposées  par  rapport  à 

25  ladite  direction  d'articulation  (D). 

2.  Conteneur  conforme  à  la  revendication  1,  carac- 
térisé  en  ce  qu'au  moins  un  élément  en  mousse 
(2)  est  fixé  de  façon  amovible  dans  une  coque  (6) 

30  de  la  structure  de  soutien  (10). 

3.  Conteneur  conforme  à  l'une  des  revendications  1 
ou  2,  caractérisé  en  ce  que  chaque  coque  (6,  8) 
de  la  structure  de  soutien  (1  0)  comprend  une  face 

35  principale  (24,  26),  un  rebord  arrière  (20,  22)  por- 
tant  des  moyens  d'articulation  (30,  32)  et  un 
rebord  frontal  (16,  18)  portant  des  moyens  de 
verrouillage  (38,  40). 

40  4.  Conteneur  conforme  à  la  revendication  3,  carac- 
térisé  en  ce  que  chaque  coque  (6,  8)  de  la  struc- 
ture  de  soutien  (10)  comprend  en  outre  au  moins 
un  rebord  latéral  (50),  et  en  ce  qu'un  élément  en 
mousse  (2,  4)  disposé  dans  ladite  coque  (6,  8) 

45  comprend  une  fente  (52)  complémentaire  dudit 
rebord  latéral  (50),  le  rebord  latéral  (50)  étant 
engagé  dans  ladite  fente  (52)  pour  maintenir 
ensemble  l'élément  en  mousse  (2,  4)  et  la  coque 
(6,  8). 

50 
5.  Conteneur  conforme  à  l'une  des  revendications  3 

ou  4,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  des 
moyens  de  préhension  (56)  portés  par  le  rebord 
frontal  (1  8)  d'une  coque  (8)  de  la  structure  de  sou- 

55  tien  (10). 

6.  Conteneur  conforme  à  l'une  des  revendications  3 
à  5,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  des  pieds 

5 
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(60,  62)  sous  forme  de  protubérances  sur  les 
rebords  arrière  (20,  22)  des  coques  (6,  8). 

7.  Conteneur  conforme  à  la  revendication  6,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  coques  (6,  8)  sont  articulées  5 
entre  elles  par  au  moins  une  charnière  (28) 
comprenant  deux  organes  (30,  32)  pivotant  l'un 
par  rapport  à  l'autre  autour  d'un  axe  d'articulation 
(34)  définissant  la  direction  d'articulation  (D)  des 
coques  (6,  8),  ces  deux  organes  (30,  32)  compor-  10 
tant  chacun  une  partie  plane  (31,  33)  fixée  sur  le 
rebord  arrière  (20,  22)  d'une  coque  (6,  8)  respec- 
tive,  l'écart  (d)  entre  le  plan  défini  par  l'une  des- 
dites  parties  planes  (31  ,  33)  et  l'axe  d'articulation 
(34)  étant  supérieur  à  la  moitié  de  la  hauteur  (h)  15 
des  pieds  (60,  62). 

8.  Conteneur  conforme  à  la  revendication  3,  carac- 
térisé  en  ce  qu'au  moins  une  coque  (102)  de  la 
structure  de  soutien  est  réalisée  par  assemblage  20 
d'éléments  comprenant  au  moins  une  plaque 
(104)  disposée  selon  la  face  principale  (124)  de 
ladite  coque  (102). 

25 
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